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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprime un alinéa inséré lors de la première lecture au Sénat. Cet alinéa
laisse une trop grande marge manœuvre aux fournisseurs pour établir les garanties de capacités
alors que, de l’aveu même de la Ministre Létard en séance, « le temps nécessaire pour développer
des capacités d’effacement peut être très court ».  Enfin, le même article prévoit déjà un délai de
trois  ans  pour  que  les  fournisseurs  respectent  l’obligation  de  contribuer  à  la  sécurité
d’approvisionnement.


